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Regeste

Résumé: INTERVENTION DU CESSIONNAIRE DANS LE PROCÈS Selon une
jurisprudence cantonale bien établie, la substitution des parties en cours de procès
n'intervient de plein droit que dans un nombre limité d'hypothèses, notamment en cas de
faillite ou de succession. La pratique admet que la substitution des parties peut aussi
s'opérer par accord des parties au litige. A défaut d'une disposition de droit matériel ou de
l'accord des parties, c'est par la voie de l'intervention qu'une personne qui prétend se
substituer à une autre dans un procès en cours doit demander de prendre part au procès. En
cas d'aliénation, en cours de procès, de l'objet du litige, le cédant n'est pas privé de la qualité
pour poursuivre le procès. Le cessionnaire peut, quant à lui, intervenir dans l'instance en
vue d'appuyer les conclusions du cédant, cette solution étant aussi celle adoptée par la
juridiction des baux et loyers dans l'hypothèse de la vente de l'immeuble dont l'usage a été
cédé à bail.

Volltext

Résumé: INTERVENTION DU CESSIONNAIRE DANS LE PROCÈS Selon une
jurisprudence cantonale bien établie, la substitution des parties en cours de procès
n'intervient de plein droit que dans un nombre limité d'hypothèses, notamment en cas de
faillite ou de succession. La pratique admet que la substitution des parties peut aussi
s'opérer par accord des parties au litige. A défaut d'une disposition de droit matériel ou de
l'accord des parties, c'est par la voie de l'intervention qu'une personne qui prétend se
substituer à une autre dans un procès en cours doit demander de prendre part au procès. En
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